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Préface 

Créée en 2019, la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Var Estérel
Méditerranée (CPTS VEM) est l’expression d’une volonté collective : améliorer l’accès
aux soins et renforcer la coordination entre tous les acteurs de santé de notre territoire.

Une CPTS est une organisation qui rassemble les professionnels de santé libéraux, les
établissements de santé, les structures médico-sociales, sociales et associatives, en
collaboration avec les collectivités locales. Ensemble, nous œuvrons pour répondre aux
besoins de la population en mettant en place des parcours adaptés, en soutenant les
professionnels dans leur exercice, et en développant la prévention.

Au fil des années, la CPTS VEM a structuré plusieurs parcours de soins et axes
prioritaires :
•⁠  ⁠Parcours Personne âgée, pour accompagner le repérage de la fragilité, coordonner
les prises en charge et soutenir les aidants ;
•⁠  ⁠Parcours Diabète & Éducation Thérapeutique (ETP), pour favoriser l’autonomie des
patients diabétiques et prévenir les complications ;
•⁠  Parcours Insuffisance cardiaque, pour améliorer le suivi et réduire les
réhospitalisations ;
•⁠  ⁠Parcours Santé mentale, pour faciliter l’orientation, réduire les délais et soutenir les
soignants ;
•⁠  ⁠Parcours Oncologie, pour coordonner les soins, renforcer le suivi post-traitement et
développer les soins de support ;
•⁠  ⁠Parcours Gestion de crise sanitaire, pour anticiper, organiser et soutenir les
professionnels et la population face aux situations exceptionnelles. Pendant la crise
Covid-19, la CPTS VEM a assuré la mise en place et la gestion de centres de
vaccination et de dépistage, illustrant concrètement sa capacité d’adaptation et de
mobilisation collective ;
•⁠  ⁠Prévention des addictions et des cancers, grâce à des actions de sensibilisation,
de dépistage et de vaccination ;
•⁠  ⁠Accompagnement des professionnels de santé, afin de promouvoir l’exercice
coordonné, soutenir l’installation et valoriser les nouveaux métiers (IPA, assistants
médicaux, télémédecine) ;
•⁠  ⁠Qualité et pertinence des soins, pour encourager les bonnes pratiques et optimiser
le temps médical.

Ce livret, consacré au parcours personne âgée, s’inscrit pleinement dans cette
dynamique. Il est conçu comme un outil pratique pour les professionnels, afin
d’anticiper, d’accompagner et de sécuriser le parcours.
Il reflète les valeurs qui nous animent depuis 2019 : proximité, solidarité et engagement,
au service d’un territoire plus juste et plus solidaire en santé.
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Comment le patient est repéré / sa demande / sa fragilité ?
Définition de la fragilité :

Patient de + de 75 ans - ALD - polypathologique
Isolement
Rupture de parcours *

Qui repère cette fragilité ou la demande ?
Repérage dit direct :

Appel - mail - ... - à la CPTS VEM par le patient 
Infirmiers d’orientation traitent la demande 
Remplissage de la fiche de liaison et/ou du tableau prise en charge
(PEC) patient

PARCOURS PATIENT - PERSONNES ÂGÉES

Lancement du parcours Personnes Âgées :
Recensement des acteurs et spécialités
Communication du parcours aux différents acteurs du territoire

Le patient présente un besoin... :
Recherche de professionnels de santé 
Recherche d’établissements
Recherche d’aides
Autre
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Définir si cas complexe / fragile 
Si cas complexe * redirection vers le DAC

Mise en place du cercle de soin
Recherche de professionnels de santé par la cellule d’orientation de la CPTS VEM
- Mise en relation
Suivi du cas patient par la cellule d’orientation
Relance des professionnels de santé en cas de non réponse

Voir procédure d’orientation (page 6)

Repérage indirect : 
Famille et proches / voisinage
Aidants non médicaux 
Paramédicaux : IPA, IDEL, kiné, orthophonistes, pédicure-podologue,
Médicaux : médecin soignant (médecin généraliste et médecin spécialiste),
pharmacien, SOS médecins
Autres : SAAD - SAAP, Service de portage de repas, associations diverses, ...
Établissement médico-psycho-social :

CHIFSR (urgences, sortie et hospitalisation, EMGEH, assistante sociale, les
Muriers, la Chênaie, MMG)
EHPAD (sortie pour divers motifs, besoin d’un professionnel de santé dans la
structure (*liste sur notre site internet), communaux ou privé, EHPAD hors les murs
SSR (Héliades, Lachenaud, La Chenevière)
Cliniques (Les Lauriers, Notre Dame)

Comment cela est repéré / diffusé ? 
Repéré par un professionnel de santé :

Analyse réalisée par un professionnel via les indicateurs *
Remplissage de la fiche de liaison CPTS VEM
Envoi de cette fiche via un des canaux de communication

Repéré par un non professionnel de santé : 
Remplissage partiel de la fiche de liaison (aide au remplissage par la cellule
d’orientation, envoi via un canal de communication accessible aux non-
professionnels de santé)
Vérification de la fiche par la cellule d’orientation
Compléments d’informations si nécessaire

Diffuser la demande de prise en charge
Choix du canal de communication (téléphone, mail, Doctolib Team, Azurezo,
DirectSOS, espace partenaire CPAM)
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Mise en place du cercle de soin et de la stratégie 
Les besoins du patient ont été définis dans la partie 2
La cellule d’orientation effectue les recherches des professionnels de santé et des
établissements 

Procédure d’orientation patient
Un suivi est réalisé par la cellule d’orientation

Le patient et le professionnel de santé sont bien entrés en contact
Le patient s’est bien présenté à son rendez-vous
Suite à une de ses consultations, le patient a de nouveaux besoins

Enregistrement des nouvelles informations + lancement des nouvelles
recherches

Définir les futurs besoins du patient
Faire un point au troisième mois avec le patient pour revoir ses besoins éventuels
Tracer la demande du patient

Enregistrement des informations
Diffusion au cercle de soins

Cas patient collaboratif 
Point avec le cercle de soins – compte rendu
Point avec le patient
Relancer le parcours à l’étape 3

Communication du parcours personnes âgées aux acteurs du territoire pour
enrichir le parcours

Diffusion du flyer de la CPTS VEM (flyer patient CPTS + flyer présentation des
actions de la CPTS VEM (trifold en cours de création))

Diffusion sur nos réseaux sociaux (Facebook, Instagram, LinkedIn)
Diffusion sur notre site internet (cpts-vem.fr)
Diffusion sur nos messageries (Azurezo, Doctolib team, mailing, WhatsApp)
Diffusion aux officines, cabinets médicaux, cabinets paramédicaux
Diffusion aux établissements médico-psycho-sociaux

Organisation d’un colloque annuel avec les acteurs de la personne âgée
Présentation du parcours
Présentation des différents acteurs
Remontée des problématiques
Groupes de travail

Décès du patient
Orientation des proches vers le médecin traitant
En cas d’indisponibilité ou pas de médecin traitant :

Logigramme décès (page 9)
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***

Définition d’un cas complexe : 
Quant une personne cumule plusieurs difficultés (santé, autonomie, isolement) entravant
sa vie quotidienne.

Indicateur Physique : 
Perte de poids involontaire > 5%, en rapport avec une perte de masse musculaire 
Asthenie permanente 
Baisse de la vitesse de marche 
Perte des transferts de manière autonome 

Indicateurs psychiques :
Troubles mnésiques 
Dépression
Trouble de la personnalité 
Addictions
Trouble des conduites alimentaires 

Les causes d’une rupture de parcours : 
Médicales :

Pas de médecin traitant
Le médecin traitant est parti à la retraite 
Le médecin traitant ne fait pas de VAD (Visites à Domicile)

Paramédicales :
Retraite du professionnel de santé
Interruption :

Des soins
D’activité 

Professionnels de santé :
La spécialité ou le PS recherché n’est pas représenté sur le territoire
Délai pour des consultations trop important

Patient :
Nouvel arrivant sur le territoire
Pas de recherche de la part du patient / échec dans la recherche
Refus de soins / refus du praticien

Glossaire et abréviations
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***

Définition des missions du DAC :

Depuis 2022, les dispositifs d’appui à la coordination (DAC) deviennent l’unique structure
dédiée à la gestion des parcours de santé et de vie complexes.

Ils remplacent progressivement les réseaux de santé, MAIA, PTA, CTA et parfois les CLIC,
selon les décisions locales.

Leur rôle principal est d’aider les professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux face
à des situations complexes (personnes avec difficultés multiples), en assurant une
coordination adaptée quel que soit l’âge, la pathologie ou la situation.

Les DAC peuvent aussi accompagner directement les personnes et leurs aidants pour
simplifier leur parcours.

Glossaire et abréviations
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ILLUSTRATION DU PARCOURS PERSONNES ÂGÉES
PRÉSENTÉ PAR LE DAC VAR EST
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https://www.youtube.com/watch?v=GvipY1vn7ek

SCANNEZ-MOI POUR
VISIONNER LA VIDÉO 🙃

https://www.youtube.com/watch?v=GvipY1vn7ek
https://www.youtube.com/watch?v=GvipY1vn7ek


Cercle de soin
incomplet
Recherche de MT et PS

Demande
d’intervention
d’un
professionnel
de santé

CARTOGRAPHIE : PARCOURS PATIENT PERSONNE ÂGÉE

Médecin Traitant
Médecins Spécialistes
IDEL - IPA - ASALEE
Kinésithérapeute
Pédicure Podologue
Dentistes
Psychologue
SSIAD

Pharmaciens
Sage-femme
Laboratoires
d’analyses
Orthophoniste
Orthoptiste
Diététicien
Psychomotricien

AIDE POUR UNE
SITUATION COMPLEXE

Coordination et traitement de
situations complexes :

CRT
DAC Var Est
GCSMS Passerelles 83
ETSP / ReVESA

ÉVALUATION / DIAGNOSTIC

CHIFSR
EMG
EMPSA 
ESA
EMSP
EMEH / EMIH

Consultation Mémoire
UCC Mobile
USCD
HAD
Cliniques : Les Lauriers /
Notre Dame  

Hospitalisation programmée ou urgence :

BESOIN D’UN HÉBERGEMENT

Accueil temporaire :
Acceuil de jour
hebergement temporaire
EHPAD
SSR
Court séjour gériatrique A & B
USLD LES MÛRIERS
EHPAD Hors les murs

Accueil définitif :
EHPAD
Résidence
sénior/
autonomie

OUVERTURE DE DROITS

APA & IMSS , Portage de repas, transports

Services Sociaux :
CCAS
EDS 
Association + entreprise (annuaire)

AMÉNAGEMENT DU
DOMICILE

Ergothérapeutes
Pharmaciens
Prestataire de matériel médical

APPUI AUX AIDANTS

Services municipaux en faveur des retraités
Maison départementale des aidants
Associations (liste non-exhaustive, voir
annuaire) :

ARA
France Alzheimer
Ligue contre le cancer

La personne en perte
d’autonomie et son
aidant suivis par le

cercle de soins

Cercle de
soin complet

Intervenants médicaux et paramédicaux

Intervenants sociaux
SAAD - SAAP
Portage de repas

Coordination du parcours de soins et
manitien à domicile

Télé-assistance
Transports adaptés

SPASAD
ASPA
SAAD

12

CPTS VEM



GLOSSAIRE ET ABRÉVIATIONS

ARA  :
APA :

ASALEE :
ASPA  :
CCAS  :

CHIFSR  :
CPTS :
CRT :

DAC Var Est  :
EDS :

EHPAD  :
EMG  :

EMEH  :
EMIH  :

EMPSA  :
EMSP :

ESA  :
GCSMS  :

HAD  :
IDEL :
IMSS :

IPA :
MT :
PS :

SAAD :
SAP :

SPASAD :
SSIAD :

SSR :
UCC mobile :

ULSD :
USCD :

Accompagnement et Répit des Aidants

Activité Physique Adaptée

Action de Santé Libérale en Équipe, 

Association Aide Sociale aux Personnes Âgées

Centre Communal d'Action Sociale

Centre Hospitalier Intercommunal de Fréjus / Saint-Raphaël

Communauté Professionnelle Territoriale de Santé

Centre de Ressources Territorial

Dispositif d’Appui à la Coordination

Espaces Départementaux des Solidarités

Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

Équipe Mobile de Gériatrie

Équipe Mobile Extra Hospitalière

Équipe Mobile Intra Hospitalière

Équipe Mobile Psychiatrie Sujet Âgé

Equipe Mobile Interhospitalière de Soins Palliatifs

Équipes Spécialisées Alzheimer

Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale

Hospitalisation À Domicile

Infirmier Diplômé d’État Libéral

Institut Médical Sport Santé

Infirmier en Pratiques Avancées

Médecin Traitant

Professionnel de santé

Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile

Service À la Personne 

Service Polyvalent d'Aide et de Soins à Domicile

Service de Soins Infirmiers À Domicile

Soins de Suite et de Réadaptation

Unité Cognitivo-Comportementale mobile

Unité de Soins Longue Durée

Unité de Soins de courte Durée
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Traitement de la demande :
Analyse 

Soins Programmés
SNP (Soins Non
Programmés)
Si urgence : 15 

Enregistrement 

PS non
identifié /

non trouvé

Mise en relation
PS / patient

Diffusion de la demande :
Canaux de
communication choisis
formulaire rempli

PS identifié
/ trouvé

Demande PEC
(prise en charge) 

Patient

Relancer la demande
sous 24h : soins non programmés
avant 7 jours : soins programmés

Tracer la
demande :

suivi

PROCÉDURE  D’ORIENTATION

1

2

3

4
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Réponse d'un ou plusieurs PS actée :
mise en relation du PS et du patient pour un rdv
tracer la PEC et demander une confirmation de la PEC 

Aucune réponse favorable de la part des PS :
tracer les différentes demandes et retours 
rediffuser sous 7 jours la demande jusqu'à réponse d'un professionnel

si aucune réponse, transfert de la demande vers une structure adaptée
retour au patient ou l'émetteur de la demande 

le patient à trouvé le PS mais ne nous a pas informé 
si urgence : 15 / structure de soins appropriée
si décès : logigramme décès (page 17)
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Autres cas

Proches

Auxiliaire de
vie

CPAM-
PRADO

CHIFSR

DAC

Structures de
soins

Professionnels
de santé

HAD SSR

Associations

CCAS

Agglomération EHPAD

Assistant sociaux

Réception de la demande : mail / téléphone / sms / courrier
Analyse de la demande (si urgence : 15 / SNP -> logigramme SNP) : 

types de professionnels de santé (PS) / soins recherchés
"urgences" de la demande / SNP / Soins programmés 
coordonnées patient ( téléphone / lieu habitation / âge / ...)
détermination de la couverture sociale, et orientation le cas échéant

Traçabilité de la demande : 
provenance / date 
comment avons-nous réceptionné la demande ? 
par qui : nos infirmiers coordinateurs de soins 

Définir le/les PS de santé.
Définir le/les canaux de diffusions :

Whatsapp / Doctolib Team / Azurezo (messagerie sécurisée)
téléphone 
mail 
courrier (attention au temps de réception)

Une attention particulière sera apportée au RGPD.
Envoi d'un message ciblé à un/plusieurs PS et/ou envoi d'un message par collège de métiers
sur les groupes de messagerie sécurisées :

remplissage canva/formulaire PEC Patient demande 
envoi du formulaire 

1

2

3

4

SAS
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inclusion au
parcours

visite à
domicile +

visite à
domicile -

téléconsultation -

REPÉRAGE DE LA FRAGILITÉ

Mise a disposition des grilles de repérage fragilité par la CPTS et le DAC

Diffusion de la grille aux professionnels de santé

Patient repéré comme fragile

domicile CHIFSR CCAS DAC

famille aidantPS Auxiliaire
de vie

contact avant la sortie
de la structure

contact avec la
CPTS

réception de la
demande

Grille remplie ?

remplissage de la
grille

oui non

oui non

médecin traitant

téléconsultation +

IPA SOS médecinstransport adapté
(ambulance)

programme
recherche

médecin traitant

étude de la fiche de liaison par les
infirmiers de coordination CPTS VEM

rechercher le/les
professionnels de
santé manquants /

demandés

orientation vers
structure/professionnel

adaptée

16

CPTS VEM



LOGIGRAMME DÉCÈS 

Procédure pour obtenir un certificat de décès en dehors d’une hospitalisation

Patient sans médecin
traitant

Au médecin traitant

Appel téléphonique

le médecin se
déplace

le médecin ne
se déplace pas SOS Médecins

Sauf secteur :
Les-Adrets

Contacter
directement  :

Dr FILIPECKI 
Dr LISSITZKY
Dr ROCHEL

Prise en charge par la CPAM :  24h/24  -  7j/7 
Fréjus : L'agachon & Gabelle
Puget-sur-Argens 

Facturation libre & directe :
Reste de la ville de Fréjus 
Roquebrune-sur-Argens 
Saint-Raphaël 

Autre option : certificats de décès réalisés par des IDEL

Les services d’aide médicale urgente, les services de police ou de
gendarmerie ou le médecin traitant (qui ne peut se déplacer au domicile
d'un patient décédé) peuvent solliciter un infirmier volontaire inscrit sur la
liste du conseil départemental de l’ordre du territoire afférent.
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Objectifs
Améliorer les délais de :

rédaction des certificats de décès (CD)
prise en charge des défunts par les
opérateurs funéraires

Mesurer la faisabilité et l’acceptabilité
d’établir des certificats par les IDE

Contexte
Personnes majeures
Décès en EHPAD, en
HAD et à domicile à
toute heure
Morts non violentes (pas
d’OML)

Conditions pour les infirmiers
Être volontaire
Être salarié (HAD/EHPAD) ou libéral
Être diplômé depuis 3 ans 
Être inscrit à l’ordre des infirmiers
Avoir été formé et avoir validé la
formation

ONI (ordre national des infirmiers)
Notification du volontariat et de l’inscription aux formations ARS
Réception des attestions de formation
Contrôle des diplômes et attestations

Mise à disposition des ARS et de la DGS d’un outil pour l’accès aux listes d’IDE

CERTIFICAT DE DÉCÈS PAR IDE

Rappel du cadre 
décret 23/04/2024 modifiant le décret du 06/12/2023

Formation
Support de formation commun à toutes les
ARS, les formations sont dispensées :

en présentiel
en distanciel : module d’e-learning géré par l’ARS CVL
complété par des webinaires et/ou formations pratiques

PROCESSUS DE GESTION DES INFIRMIERS VOLONTAIRES
De l’intention à la validation

5. Mise à disposition
Les ARS mettent à disposition la liste

des infirmiers libéraux volontaires

1. Déclaration volontariat
Les infirmiers se déclarent sur le
portail infirmier de leur CDOI

2. Contrôle du diplôme
Le CDOI vérifie que les infirmiers
sont bien diplômés depuis plus
de 3 ans
Le CDOI met à disposition des
ARS la liste des infirmiers
volontaires diplômés

3. Formations
Inscription des infirmiers aux formations
(présentiel ou à distance) sur la base de la liste 
Délivrance d’une attestation de formation
(diplôme) aux infirmiers ayant validés la formation

4. Inscription
Les infirmiers enregistrent leur attestation de formation le
portail infirmiers du CNOI
Le CDOI/CNOI vérifie les attestions et met à disposition la
liste des infirmiers aptes à rédiger un certificat de décès
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FICHE D’ORIENTATION CPTS VEM FLYER CPTS VEM
https://cpts-vem.fr/wp-content/uploads/2025/09/SEPT-2025.pnghttps://cpts-vem.fr/wp-content/uploads/2024/08/FICHE-DE-LIAISON-MDF-JUIN24.pdf
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*CENTRE 15 = SAMU = SAS

https://cpts-vem.fr/wp-content/uploads/2024/08/FICHE-DE-LIAISON-MDF-JUIN24.pdf
https://cpts-vem.fr/wp-content/uploads/2024/08/FICHE-DE-LIAISON-MDF-JUIN24.pdf
https://cpts-vem.fr/wp-content/uploads/2025/09/SEPT-2025.png
https://cpts-vem.fr/wp-content/uploads/2024/08/FICHE-DE-LIAISON-MDF-JUIN24.pdf


PROGRAMME ICOPE

Préserver l’autonomie des personnes âgées sur le territoire de la CPTS VEM

🎯 QU’EST-CE QUE LE PROGRAMME ICOPE ?
ICOPE (Integrated Care for Older People) est un programme mondial piloté par
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et déployé en France par les ARS et le
Gérontopôle de Toulouse. Il a pour objectif de prévenir la perte d’autonomie chez les
personnes âgées, en s’appuyant sur un repérage précoce et un accompagnement
personnalisé.

👥 À QUI S’ADRESSE ICOPE ?
Critères d’inclusion :
 • Être âgé de 60 ans ou plus
 • Être autonome dans les actes de la vie quotidienne (GIR 5-6)
 • Être vivant à domicile ou en habitat intermédiaire
 • Être en situation de fragilité ou de vulnérabilité :
 • Isolement social ou géographique
 • Précarité socio-économique
 • Statut d’aidant
 • Absence de suivi médical régulier
 • Perte récente d’un proche, retour d’hospitalisation…
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Critères d’exclusion :
 • Perte d’autonomie avancée (GIR 1 à 4)
 • Bénéficiaires de l’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie)
 • Résidents en EHPAD ou structures médico-sociales
 • Personnes hospitalisées au long cours
 • Personnes recevant une aide humaine pour les actes de la vie quotidienne

🗝️ LES 5 ÉTAPES CLÉS DU PARCOURS ICOPE
1.Repérage des fragilités : évaluation des 6 fonctions essentielles : mobilité,

mémoire, nutrition, audition, vision, état psychologique.
2.  Évaluation approfondie des fonctions altérées.
3.Plan Personnalisé de Soins (PPS) : co-construit avec la personne et son entourage.
4.Mise en œuvre du plan de soins : mobilisation des professionnels adaptés.
5.Suivi régulier et réévaluation pour ajustement du plan.

📱 L’APPLICATION ICOPE MONITOR
Une application gratuite (IOS / Android) conçue pour :

Réaliser le repérage seul ou accompagné
Alerter automatiquement les professionnels en cas de perte de fonction
Suivre l’évolution des capacités dans le temps
Faciliter la coordination du cercle de soins

🔴 LE RÔLE DE LA CPTS VEM DANS LE PROGRAMME ICOPE
La CPTS intervient pour :

Réalisation des tests de repérages 
Recevoir et centraliser les repérages, que ce soit via ICOPE Monitor ou via les
professionnels
Coordonner le cercle de soins autour du patient
Mettre en lien les professionnels nécessaires, avec ou sans médecin traitant
Assurer le suivi et la traçabilité des interventions
Animer les réunions de coordination en cas de cas complexe

👥 PROFESSIONNELS IMPLIQUÉS
Médecins généralistes / spécialistes
Sage-femmes
Pharmaciens
IDE/IPA
Kinésithérapeutes
Psychologues
Diététicien.ne.s
Travailleurs sociaux, CCAS, SAAD, DAC, etc. 21
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🧰 Les outils mobilisés

Application ICOPE Monitor
Grille de repérage fragilité
Fiche de liaison CPTS VEM
Plan personnalisé de soins (PPS)
Plateformes de coordination : Azurezo, Doctolib Team, MS Santé
Plateformes régionales (OSCAR PACA, DAC)

FLYER PERSONNE ÂGÉE CPTS VEM
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Pour aller plus loin :
https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/upload/v1700490811/a_Arbre_decisionnel_ste
p1_step5_d5ff50d12c.pdf

Questionnaires :
https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/
upload/v1700068914/Questionnaire_etape_2
_1c76193a7e.pdf

https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/up
load/v1700068914/Questionnaire_etape_2_1c7
6193a7e.pdf

Vidéo :
https://youtu.be/2daw-SzxObU?si=pEfd1LDNn5ptLR8X
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https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/upload/v1700490811/a_Arbre_decisionnel_step1_step5_d5ff50d12c.pdf
https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/upload/v1700490811/a_Arbre_decisionnel_step1_step5_d5ff50d12c.pdf
https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/upload/v1700068914/Questionnaire_etape_2_1c76193a7e.pdf
https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/upload/v1700068914/Questionnaire_etape_2_1c76193a7e.pdf
https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/upload/v1700068914/Questionnaire_etape_2_1c76193a7e.pdf
https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/upload/v1700068903/Questionnaire_etape_1_c5abe81e99.pdf
https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/upload/v1700068903/Questionnaire_etape_1_c5abe81e99.pdf
https://res.cloudinary.com/dchq6gv60/image/upload/v1700068903/Questionnaire_etape_1_c5abe81e99.pdf
https://youtu.be/2daw-SzxObU?si=pEfd1LDNn5ptLR8X
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PARCOURS PATIENT EMGEH
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PLAQUETTE EMGEH CHI
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HAD
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FLYER DAC VAR EST

FICHE D’ORIENTATION DU DAC VAR 

27



PLAQUETTE DAC PSYCHIATRIE DU SUJET ÂGÉ 
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CRT
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CRT
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SOINS PALLIATIF + ESTP/ REVESA
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ANNUAIRE DES ACTEURS :

Disponible sur notre site : https://cpts-vem.fr/contact/

1. Aller sur notre site internet « cpts-vem.fr »

2. Sélectionner la page « Contact »
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https://cpts-vem.fr/contact/


3624 - 02 33 01 58 65

15

18

112

SAMU - SAS83

Pompiers

Numéro International
d’Urgences

“il vaut mieux appeler pour rien que de prendre du retard au diagnostic”

SAMU social 115

17

CPTS VEM

CPTS VEM 06 59 70 40 56

police / gendarmerie

04 94 40 21 21
CHIFSR - Centre Hospitalier

Fréjus, Saint-Raphaël

SOS médecins

04 94 51 22 80CMT - Cliniques les Lauriers

0800 000 858Navette Handibus

3237Pharmacies de gardes

CPTS VEM

NUMÉROS D’URGENCES

114Urgence SMS pour les personnes
sourdes et malentendantes
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NOTES :
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CONTACTER
VOUS SOUHAITEZ NOUS

@cptsvem @CPTS VEM @CPTS VEM

EPSILON 1 ,  240 RUE ISAAC NEWTON
83700, SAINT RAPHAËL

Scannez notre QR
code afin de visiter

notre site web

CONTACT.CPTSVEM@GMAIL.COM

DU LUNDI AU VENDREDI DE  9H À 12H  ET 14H À 17H

(+33) 06 59 70 40 56

CPTS VEM


